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au N° 3 doivent être établis pour chaque nouveau quartier de
résidence. Ces plans seront complétés par un nouveau règlement
de construction qui fixera de même les prescriptions nécessaires
à la protection de la vieille ville.

Nous devons remercier les autorités de la ville de Porrentruy
pour l'initiative qu'elles ont prise en abordant une étude d'ensemble.

Nous espérons que les citoyens saisiront l'opportunité d'une
telle action et accepteront, le moment venu, les plans et
règlements garantissant un développement harmonieux de leur belle
cité.

Nous formons le vœu que de nouvelles industries s'établissent
à Porrentruy, qui présente encore l'avantage d'un climat agréable.

A, BODMER, ingénieur
Directeur du bureau technique

du Groupe d'aménagement régional de Berne

RENSEIGNEMENTS ÉCONOMIQUES
La Confédération subventionne la construction de maisons

d habitation depuis 1942. Elle a versé à ce titre jusqu'à fin 1947
une somme de 179 millions de francs en chiffre rond pour 59.000
logements environ. L'effort maximum a été fait en 1947 (71
millions pour 20.000 logements). Les prévisions pour 1948 sont de
18.000 logements et 48 millions de subventions fédérales. Le Conseil

fédéral vient de soumettre aux Chambres un projet d'arrêté
ouvrant un crédit de 53 millions de francs pour l'encouragement
de la construction de maisons d'habitation. On sait que la
Confédération n'accorde ses subventions qu'à la condition que les
cantons et les communes allouent le double du montant de l'aide
fédérale. Quelques cantons ont déjà suspendu toute aide en
faveur de la construction de logements en 1948. Dans de
nombreuses communes les électeurs montrent moins d'empressement
à faire subventionner la construction de maisons d'habitation par
les pouvoirs publics. La pénurie de logements est encore toujours
très grande, surtout dans les centres industriels et urbains. On
ne peut donc pas prévoir de ralentissement très marqué et
prolongé dans l'industrie du bâtiment, bien qu'un recul sensible se
soit manifesté au cours du 1er semestre 1948. Le fait que les mesures

d'encouragement des pouvoirs publics tendent vers leur
déclin peut être la cause d'un certain ralentissement. Il aura un
autre effet, celui de renchérir la construction de logements et
d'avoir certains effets sur le coût de l'existence.
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